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L'AFRIQUE centrale est larégion qui dispose de laplus grande capacité éner‐gétique, avec un potentielhydroélectrique représen‐tant 58% de celui de toutel'Afrique. Malheureuse‐ment, en dépit des diversesinitiatives visant à amélio‐rer l'accès à l'électricitédans la sous‐région, seule‐ment 23 % de la popula‐tion des pays membres dela Communauté écono‐mique des États del'Afrique centrale (CEEAC),estimée à 150 millionsd'habitants environ,avaient accès à l'électricitéen 2010. Tout naturellement, cettesituation impacte forte‐ment sur le développe‐ment de la sous‐région oùl'offre en électricité se ré‐vèle insuf"isante pour cou‐vrir les besoins de plus enplus grandissants d'unepopulation en perpétuellecroissance. Fort de ceconstat, le secrétariat gé‐
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L'interconnexion des réseaux électriques des Etats mem-
bres de la sous-région est dans l'agenda de la CEEAC à

travers le Pool énergétique d'Afrique centrale.
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néral de la CEEAC a orga‐nisé, le 24 mars dernier, àLibreville, la réunion delancement du processus depréparation de la Tableronde du secteur de l'éner‐gie en Afrique centrale. Selon les organisateurs,cette réunion marque ledémarrage effectif des acti‐vités de préparation de laTable ronde des bailleursde fonds du secteur énergieque la CEEAC envisaged'organiser à la "in du se‐cond trimestre de l'année2016, avec le concours deses partenaires internatio‐naux dont la Banque afri‐caine de développement(BAD). Cette table ronde

vise, notamment, à faire unplaidoyer auprès des parte‐naires techniques et "inan‐ciers pour la mobilisationdes "inancements néces‐saires à la mise en œuvredes projets prioritaires dusecteur énergie d'une part,et obtenir leurs engage‐ments, d'autre part. Au terme de cette rencon‐tre, il est attendu unefeuille de route qui préci‐sera les stratégies de pré‐paration de la future Tabletonde, tout en décrivant lesactivités à réaliser avant,pendant et après l’événe‐ment, ainsi que les sourcesde "inancements pour samise en œuvre.  

«Nous avons l’obligation de veiller à la qualité des soins de
santé fournis à nos assurés » �
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Mais avez-vous quand même alerté  le
ministère de la Prévoyance sociale ?
Quelles sont les mesures prises pour
endiguer ce !léau naissant ?
Bien sûr que toutes ces irrégularités ont été
portées à la connaissance du gouverne-
ment, à travers le ministre de tutelle ! Et
nous avons beaucoup communiqué sur le
sujet par le canal des médias. Les princi-
pales mesures qui ont été prises pour endi-
guer le phénomène sont le croisement des
!ichiers de manière régulière, pour détecter
les doublons, ainsi que l’alignement de l’as-
suré et ses ayants-droit détectés dans le
Fonds auquel ils appartiennent. Nous avons
aussi intensi!ié l’information et la sensibili-
sation des populations sur les sanctions en-
courues en cas de fraude aux prestations
sociales. Mais surtout, nous avons créé un
quatrième Fonds pour les travailleurs in-
dépendants et les petits opérateurs écono-
miques du secteur informel, qui devra être
opérationnel dans les prochains mois.

Et quels ont été les premiers résultats ? 
A titre d’illustration, le partenariat entre la
CNAMGS et la direction de la Solde a per-
mis le paiement des prestations familiales
des agents de l’Etat sur la base du !ichier
CNAMGS, qui est biométrique, alors qu’à la
direction de la Solde, le système est décla-
ratif. Cette opération a permis de détecter
plus de 90 000 enfants !ictifs enregistrés
dans le !ichier de la Solde, avec des faux
actes de naissance. Par ce système, la
CNAMGS fait réaliser à l’Etat, depuis février
2015, des économies de l’ordre de 700 mil-
lions de FCFA par mois.

Quel est aujourd’hui le coût des presta-
tions sociales au pro!it des GEF ? Son
accroissement peut-il mettre en dan-
ger la pérennité de la CNAMGS ?
Il faut savoir que le Fonds des GEF est !i-
nancé par la redevance obligatoire à l’as-
surance maladie, assise sur le chiffre

d’affaire des sociétés de téléphonie mobile,
soit 10 % et les transferts de fonds à l’étran-
ger, hors zone CEMAC, soit 1,5 % du mon-
tant à transférer.
L’analyse de la situation !inancière de ce
Fonds révèle une stagnation des recettes
contre une tendance haussière des dé-
penses. 

Mais qu’est-ce qui est à l’origine de
cette situation ?
Je peux dire, premièrement, que cette si-
tuation est causée par les arriérés de la re-
devance non reversés à la CNAMGS, pour
un montant de 19 milliards de francs pour
le compte des années 2010 à 2014 ; des dif-
!icultés de règlement de certains opéra-
teurs de téléphonie mobile et de la forte
progression des dépenses de santé suscitée
par l’engouement des populations, soit en
moyenne 3,5 milliards de FCFA par an.
A propos des coûts des prestations sociales
des GEF, il faut distinguer les prestations de
santé qui sont supportées par les taxes af-
fectées et les prestations familiales qui sont
!inancées, quant à elles, par une dotation
budgétaire de l’Etat.
Concernant les prestations de santé, il
convient de signaler que l’équilibre !inan-
cier du Fonds des GEF, déjà fragile au cours
des deux dernières années, est rompu en
2015. En effet, sur 15.5 milliards de FCFA
de recettes encaissées, les dépenses de santé
ont été de 16.2 milliards de FCFA, dont 14.9
milliards FCFA pour les dépenses tech-
niques locales et 1.3 milliard de FCFA pour
les évacuations sanitaires à l’étranger, soit
un résultat négatif de – 0,7 milliard de
FCFA.  Comme vous voyez, sur ce Fonds,
nous avons dépensé techniquement plus
que nous n’avons reçu de ressources !inan-
cières. C’est la raison pour laquelle ce Fonds
ne participe plus au !inancement du fonc-
tionnement et de l’investissement de la
CNAMGS. Les projections de dépenses de
santé du Fonds, fondées notamment sur
l’augmentation du nombre des assurés et
leurs ayants-droit, en corrélation avec l’ac-

cumulation et les dif!icultés d’apurement
des arriérés, ainsi que la stagnation des re-
cettes, laissent entrevoir l’aggravation du
déséquilibre !inancier de ce Fonds, condui-
sant la CNAMGS à ne plus assumer conve-
nablement ses missions.

La situation semble, à tout point de
vue, très critique…Qu’allez-vous faire
pour éviter le pire ?
Pour faire face à cette situation, nous at-
tendons la mise en œuvre de l’engagement
récemment pris par le gouvernement et le
patronat concernant l’extension de la Re-
devance obligatoire d’assurance maladie à
tous. Pour les prestations familiales, à sa-
voir les allocations familiales de 5000 FCFA
par mois et par enfant, la prime de rentrée
scolaire de 5000 FCFA par an et les layettes
d’une valeur de 50 000 FCFA, le montant
payé en 2015 est de 4 218 679 000 FCFA
dans l’ensemble du pays, à l’exception de la
province de l’Estuaire, qui n’est pas encore
payée.

Vous menez actuellement une opéra-
tion coup de poing à l’endroit de cer-
taines structures sanitaires privées ne
répondant pas aux normes requises
pour la prise en charge des assurés de
l’Etat. A combien évaluez-vous les
pertes liées à ces « fausses » presta-
tions délivrées par ces établissements
? 
Dans nos missions régaliennes, nous avons
l’obligation de veiller à la qualité des soins
de santé fournis à nos assurés. Dans cette
optique, nous menons des opérations de

contrôle des structures sanitaires conven-
tionnées. Force est de constater que cer-
taines structures ne répondent pas aux
normes.

Alors pourquoi avoir signé une conven-
tion avec des structures ne répondant
pas aux normes ?
Avant de conventionner une structure, nos
médecins contrôleurs font d’abord une vi-
site d’inspection pour s’assurer de la
conformité de la structure aux normes. Ces
structures, qui sont souvent conventionnées
pour certaines prestations, cherchent à
étendre leurs compétences en ajoutant les
services pour lesquels ils n’ont pas de per-
sonnels ou d’équipements appropriés. C’est
ce qui entraîne souvent les suspensions
temporaires, totales ou partielles de la
convention. Il va sans dire que la levée de
ces mesures de suspension est subordonnée
par la correction des irrégularités consta-
tées. 
Quant à ce que vous appelez « fausses pres-
tations », il faut dire que celles-ci sont dé-
couvertes lors du contrôle de la feuille de
soins. En effet, avant le paiement de la fac-
ture des prestations, celle-ci est soumise au
contrôle des médecins contrôleurs. Mais, il
va de soi que malgré nos contrôles, cer-
taines fraudes réussissent à passer avec la
complicité parfois des praticiens et des as-
surés. Par exemple, lorsqu’on donne des
soins à un parent non assuré, en utilisant
une carte qui appartient à quelqu’un d’au-
tre. A ce propos, le système français enre-
gistre des pertes estimées entre 5 à 10 %
des dépenses de santé. 

Entretien avec le directeur général de la Cnamgs (suite et fin)


